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Le vole de la Chambre^ qui 8 supprimé
reçu de la formule du serment judicioire et
Ljje du Christ des salles d'audience, est
.jlíídans les feuilles radicales par une vé-
;;ïjl)le explosion de blasphèmes triom-

s. Le journal de M. Roche, la Justice,
avoir dit que la Chambre jugeait en

„. le procès du Christ, ajoute, dans un
langage que nous demandons pardon à nos
lecieurs de reproduire, mais qui doit être
connu, puisqu'il est le commentaire ofTiciel
de la loi nouvelle : « Cependant il y eut
TBEizE voiï de majorité. Mourir un ven-

» dredi et être décroché par treize voix de
» majorité, c'est le comble de la déveine.
» Jésus-Gbrist fera bien de se méfier. »

Dans le vote pour l'enlèvement des em-
Mlèaies religieux des salles de justice,les mi-
nislres ont voté contre, mais ils n'ont eu avec
eux que \ 97 voix, parmi lesquelles il y avait
80 députés de la droite. Presque tous les
anciens membres du <s grand ministère »
ont voló avec la majorité, sauf M .Waldeck-
Rousseau, qui a voté contre, et M. Gam-

qui s'est abstenu.

Le sacrilège est le premier des devoirs.
Cet axiome vient d'être développé par MM.

Hoche, Pellelan, Clovis Hugues, Douville-
Hailleieu, Lacretelle et autres bons républi-cains,

dans une proposition de loi dont le
^«le a étédistribué à la Chambre. Dans
l'exposé des motifs, les bons citoyens en
queslJQn flétrissent en termes indignés les
juges qui ont osé condamner des jeunes!
gens qui faisaient du scandale dans les égli-ses

ou qui profanaient les hosties. Suivant
«w, l'assimilation, que la loi de 1802 éta-
ulissaitdans son article 386 entre les églises

et les maisons habitées « est une monstruo-sité,
un des monuments les plus odieux de

la contre-révolution , et,conséquemmentils
proposent :
Art. 4". — Le paragraphe premier de

l'article 386 du Code pénal est modiûé.ainsi
qu'il suit: « <• Si le vol a été commis la
nuit et par deux ou plusieurs personnes,
ou s'il a été commis avec une de ces deux
circonstances seulement , mais en même
temps dans un lieu habité ou servant à l'ha-bitation.

»
Art. 2 .— Les articles 261, 262, 263 et

264 du Code pénal sont abrogés.
Si les profanateurs de temples et les com-merçants

en effraction des troncs des pau-vres
ne sont pas contents de nos députés,

ils seront difTiciles.
J9

Commencera-t-on enfin, autour de M. de
Freycinet, à deviner les projets de M. de
Bismark dans la question égyptienne? Voici
une correspondance parisienne du J o u r n a l
de Genève bien faite pour faire ouvrir les
yeux :

« Cèqui se passe aujourd'hui en Orient,
ce que nous discutons dans nos journaux et
dans nos Parlements, a tout l'air d'être le
prélude d'un de ces grands changements qui
modifient, dans l'histoire, la face du monde.
On dirait que, poussée par une influence maî-tresse,

découragée par ses démembrements
successifs, sollicitée par l'abaissement de
notre prestige, l a race musulmane se replie,
instinctivement, vers l ' A f r i q u e et l'Asie, Il est
possible que. de sa part, le mouvement soit
inconscient. Il est moins probable, surtout
après le dernier discours du chancelier de
l'empire allemand, qu'on l'envisage sous ce
simple aspect à Berlin. Alors se dresse la
perspective de batailles formidables, d'an-nées

de luttes, de sacrifices, d'insurrections
à réprimer, d'existences à donner, de mil-lions

à dépenser pour la sauvegarde de nos
colonies africaines. Alors on se sent entouré
comme d'une ceinture de mines savamment
chargées, dont l'explosion peut se produire
à tout instant et se répercuter dans notre si-
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Deux d'entre eux restèrent en vedettes, cachés
derrière les roches, tandis que les autres combi-naient

un plan qui leur pût permettre soit d'enle-ver
quelques chevaux par surprise à leurs vain-queurs

et de rejoindre au désert les débris de leur
tribu, soit de gagner, sans tomber aux mains des
Chainbas, quelque douar allié des Ouled-Sidi-
Cbeick.
Deris s'était retiré dans un des comparliments

les plus obscurs et de là examinait les nouveaux
venus. Il reconnut parmi eux celui des cheicks
Touaregs avec lequel i l avait, deux jours aupara-vant,

échangé quelques mots devant la tente de
Djemmaah et jugea dès lors inutile de se cacher
plus longtemps.
C'était un secours et non des obstacles nouveaux

qui se présentait à lui.
Il entra franchement dans le cercle de lumière

formé par l'ouverture de lagrotte.
Deux Touaregs braquèrent sur lui leurs pistolets,

mais il éleva la main droite, l'index et le pouce
joints.

Les Pirates du Sable, comme les contrebandiers
et les francs-maçons, — variété de contrebandiers
dans le domaine moral, — ont des signes de
reconnaissance.

Les pistolets s'abaissèrent. Quelques minutes
après, Deris prenait part au conciliabule.

Mais, soudaio, les vedettes laissées dans le lit

tuation intérieure par toutes sortes de chaos
inattendus. Mais je ne voudrais pas, par de
pures hypothèses, troubler notre public
dans l'espèce de quiétude qui succède, en ce
moment, aux appréhensions des derniers
jours. »

* *
M. Leroy, député de la Ctite-d'Or, racon-tait
avant-hier que M. de Freycinet avait

laissé entendre devant lui que nous étions
tellement engagés dans la question égyp-tienne

qu'il faudrait aller jusqu'au bout.
Plusieurs députés étaient présents à cette

conversation ; et ils en furent émus à ce
point qu'une nouvelle interpellation serait
imminente. [Les Tablettes.)

*

M. Chevandier se propose de poser une
question à M. le ministre de l'instruction
publique au sujet des ajournements que su-bissent

les candidats refusés aux divers
baccalauréats.

M. Chevandier demandera à M. J . Ferry
de saisir le conseil supérieur de la question,
afin que des modifications soient apportées
au règlement.

On donne comme certain que des ordres
viennent d'être transmis à Toulon par le mi-nistre

de la marine, en vue de l'armement
de plusieurs transports de l'Etat et de leur
aménagement pour le transport d'une cer-taine

quantité d'hommes.

Depuis quatre jours la conférence est réu-nie
à Constantinople; mais elle en est en-core
aux préliminaires de ces sortes de réu-nions
diplomatiques. On ne connaît pas

même les bases du programme soumis à ses
délibérations, encore moins peut-on pres-sentir

la solution probable des difficultés
pendantes.

Les journaux étrangers n'expriment pas
une confiance bien grande dans son oeuvre.

La siiuation se complique et s'aggrave en
Egypie. Avant-hier, les membres de la con-férence

ont signé un protocole aux termes
duquel les puissances s'engagent à no déli-bérer

que sur les points du programme fixés
par M. de Freycinet.

Cette nouvelle, qui émane du ministère!
des affaires étrangères, pourrait bien être i
tout au moins prématurée. '

En tout cas, elle ne modifie en rien la si-tuation
qui resle celle-ci :

Intervention commune de la France et de
l'Angleterre, et par conséquent risque de
guerre européenne, ou bien intervention iso-lée

de l'Angleterre en vue de s'assurer la
possession d'un point déterminé sur le ca-nal

de Suez, et alors isolement absolu de
notre pays et compromission de nos intérêts
en Orient. •

ÉLECTION DE LA NIÈVRE.

Une élection législative a eu lieu diman-che
dans l'arrondissement de Cosne; elle a

amené le succès de M.Gambon, qui ne l'a,
du reste, emporté que d'une vingtaine de
voix sur le candidat des droites.

Les candidats d'autres nuances répubU- \
caines, distancés au premier tour, avaient ^
renoncé à la lutte. L'élection de l'ancien {
membre de la Commune se retourne donc j
contre les opportunistes et les ministériels,
soit qu'ils aient, par faiblesse, volé pour 1.
Gambon , soit qu'ils aient cherché dans
l'abstention un mQyen par trop prudent de
dégager leur responsabiUlé.
Il ne s'agit pas ici d'un vulgaire intransi-geant,

dont la présence à la Chambre serait
dépourvue de toute importance.

L'élu de dimanche, célèbre d'abord par
ses excentricités pour le refus de l'impôt, a
complété d'une façon moins joviale la répu-tation

que les aventures de sa vache réfrac-
taire avaient commencée.

Membre de la Commune, M.Gambon a
attaché son nom aux deux pièces suivantes:

J o u r n a l officiel de la C o m m u n e , 10 mai.
Art. 1". Les biens meubles des propriétés de

Thiers seront saisis.

du torrent se replièrent et signalèrent l'approche
d'une troupe,
. Le premier mouvement des Touaregs fut de se
précipiter vers l'ouverture de la grotte poUrfuir.
Deris les arrêta.
- » La plaine est découverte et n'offre aucun abri.

Vous n'avez pas de chevaux et vous serez presque
aussitôt atteints et massacrés.
— Mais que faire?
— Attendre ^el m'obéir. Ces chevaux que vous^:

n'avez pas, je vais vous les donner en vous débar-rassant
du mêiïie coup de vos ennemis.

Puis, réunissant les Touaregs, i l leur parla à
vois basse. Quelques minutes après, le plus pro-fond

silence régnait dans les grottes. Les premiers
compartiments étaient déserts.
Ben-Harel avait fait arrêter ses cavaliers sur l'au-tre
rive ; cinq ou six hommes restèrent en selle, le

fusil prêt, et jeté en travers devant eux ; les autres
attachèrent leurs chevaux à des quartiers de roc.
Au nombre de ces derniers étaient Ben-Harel,
Boisville et Assaverle.
— Mène-nous à l'endroit où tu as vu l'homme

se cacher, dit Beu-Haret au Maltais.
Assaverle traversa presqu'en droite ligna le lit

de la rivière, et levant la main montra l'ouverture
qui se trouvait à quelques pieds au-dessus de lui.
— C'est là, dit-il.
— Bien ! Monte, nous le suivons. j

Assaverte pâlit et fit un pas en arrière,
— Mais s'il était embusqué derrière les rochers ?
— Monte ! répéta Ben-Haret.
Et il appuya son pistolet tout armé sur la tempe

du Maltais.
— Piien do tel qu'une bonne raison, dit Bois-

ville en escaladant les roches à la suite du cheick
qui, le pistolet au poing, poussait devant lui le
Maltais tremblant. Mais c'est égal, ajouta-t-il en
s'arrêtant dans son ascension pour essuyer son
front mouillé de sueur, ce Rusicada ou ce Deris,
que le diable emporte, demeure bien haut.
Assaverte et Ben-Harel avaient alteint l'ouver-ture.

Ils examinèrent attentivement la cavilé qui s'of-frait
devant eux. Elle était vide. Boisville et les Ara-bes
avaient rejoint le cheick. Boisville, qui aimait

mieux descendre que monter, posait déjà la pied
sur la première de ces aspérités du roc qui for-maient

un véritable escalier ; Ben-Haret l'arrêta.
— Descends, dit-il encore à Assaverle.
Celui-ci' obéit, et en quelques secondes las huit

hommes atteignirent le sol des groUcs et se trou-vèrent
de plein pied avec lo lorreut.

On fouilla les trois premiers compartiments les
seuls ou Assaverle eut pénétré et qu'éclairaiî IM-
bleiuenl l'ouverture du haut.

Ou ne trouva rien. Le sol rocailleux ne pouvait
conserver aucune trace. Pas un souffle ne troublait
le silence* « -



Art. 2. La maison de Tbiers, située place Goor-
ces, sera rasée.

SigHÔ : Eudes, GAIIBOIÎ, etc.
23 mai.

Le comité de salut public autorisa les chefs des
barricades à n'quérir les ouvertures des portes des
maisons là où ils le jugeront nécessaire— à réqui-sitionner

pour leurs hommes tous les vivres-et ob-jets
utiles à la défense...

Toute maison de laquelle partira un seul coup da-
fusil ou une agression quelconque contre la garde
nationale sera immédiatement brûlée.

Signé : Eudes, GAMBOM.

Que pense M. de Freycinet du choix fait
par les électeurs de la Nièvre? Y verra-t-il
un témoignage d'apaisement politique? Sou-
tiendra-t-il que la République s'achemine
dans les voies paciflques de la modération,
et qu'ayant tout oublié, les amnistiés ont
beaucoup appris ?

Prétendra-t-il que M. Gambon est élu, en
dépit de ses opinions, à cause de l'éclat de
ses services ?

UNE STATISTIQUE.

Les républicains disent :
Pour républicanisor la France, il faut

développer jusqu'aux dernières limites l'ins-truction
primaire.

Or, d'une statistique publiée par le Bul-l
e t i n a d m i n i s t r a t i f de l ' i n s t r u c t i o n p u b l i q u e il
résulte que les départements qui fournis-sent

le plus de conscrits illettrés, comme
l'Allier, la Corrèze et l'Ardèche, sont ceux
qui passent pour être les plus avancés, ce
qui se prouve par les députés qu'ils en-voient

à la Chambre.
Au contraire, le Gers, par exemple, qui

figure parmi les départements qui comp-tent
le moins d'illettrés, envoie des réaction-naires,

ou ne saurait être classé parmi ceux
qui ont donné à la France républicaine

, l'adhésion la plus complète et la plus ferme.
{La P a t r i e .)

*

L'intolérance républicaine et libre-pen-seuse
de certains maires commence à révolu

ter les âmes droites de nos campagnes. On
écrit de Cahors que le maire de Laroque-
des-Arts, commune limitrophe de celle de
Cahors, s'étant avisé de défendre les proces-sions,

ses braves administrés lui ont signi-fié,
d'un Ion qui pouvait être compris, qu'il

n'étaient pas d'humeur à subir ses caprices,
et la procession s'est faileplus nombreuse et
plus belle que jamais.

* * •
Jamais gaspillage d'argent ne s'est plus

scandaleusement produit. On annonce que
des subventions de 80,000 el 90,000 francs
ont été mises à la disposition des commu-nes

de Touvet elde Rives pour bâtir des éco-les
laïques.

Et cela s'appelle l'enseignement gratuit I
•

* •
Les radicaux de Roquevaire (Bouches-du-

Rhône), ayant expulsé de l'école commua
nale les religieuses de Saint-Joseph, celles-
ci ouvrirent une école libre, et sur quatre-
vingt-dix jeunes filles qui fréquentaient l'é-cole

communale , s t i x a n t e - d i x h u i t o u i suivi

les religieuses et douze se sont groupées au-tour
de la nouvelle itistitdtrice laïque.

Pour se venger, les radicaux firent tra-duire
en police correctionnelle la Soeur

Julienne, supérieure, coupable de s'être
absentée et d'avoir laissé l'école h In direction
do deux adjointes.

Le tribunal de .Marseille acquitta la cou-pable
et, sur appel, la cour d'Aix vient de

confirmer ce jugement.
•

* •
A l'occasion des processions de la Fêle-

Dieu, qui ont eu lieu l'autre semaine dans
la capitale de l'Autriche, avec leur éclat
accoutumé , on a beaucoup remarqué In
pieuse hardiesse de notre ambassadeur, le
comte Duchâtel. Le reposoir de l'ambas
snde de Vienne était un des plus beaux de
Vienne, et tout le personnel de l'ambassade,
ayant à sa tête le comte Duchâtel, en grand
uniforme, assistait à la procession.

• *
En peu de jours, les souscriptions ouver-tes
pour lu défense de la liberté de l'ensei-gnement

ont produit les plus heureux résul-tats.
A Lille elles dépassent 4 62,000 francs ;

à Bordeaux et à Besançon, dans une seule
semaine, elles atteignent le chiffre élevé de
50,000 francs. Et, Dieu merci, l'élan se ra-lentit

si peu, qu'à Tours la première liste do
souscription publiée par le comité d'Indre-
et-Loire donne un total de 4 26,485 francs!

» *

LES. DÉSERTEURS.
On lit dans le Progrès m i l i t a i r e :
« Les déserteurs deviennent de plus en

plus nombreux en même temps que les ar-restations
sont de plus en plus rares. D'une

part, les amnisties périodiques (1848,1852,
1869,1880) ; d'autre part, les moyens de lo-comotion

considérablement accrus et la for-mation
des grands ateliers, résultat du déve-loppement

des grandes industries, rendent
les déserteurs et les insoumis plus osés que
jamais et diminuent l'efTicacité des moyens
de recherche.

» Le règlement de 1847 sur la matière est
à compléter et à mettre en harmonie avec
nos institutions et notre état social actuels.
L'autorité militaire et les préfets sont im-puissants;

le fait est certain, puisque, sur
cent déserteurs, on en a arrêté huit, tout au
plus, en moyenne. Il est urgent de faire in-tervenir

l'autorité civile dans l'action à exer-cer
contre les déserteurs et les insoumis à la

loi de recrutement. La loi d'amnistie de 1880
n prouvé que nombre de ces individus v i -vaient

tranquillement en France, s'y ma-riaient
et exerçaient même tous leurs droits

civiques.
» Il exista un moyen bien simple d'arrê-

ter ce désordre el de replacer sous l'autorité
des lois ceux qui les violent aussi impuné-ment.

Ce moyen consisterait à porter à la
connaissance des maires delà commune et
du greffier du tribunal de 1" instance de
l'arrondissement où le déserteur ou insou-mis

est né, le fait de l'insoumission ou de la
désertion, ainsi que la présentation volon-

— Tu es sûr d'avoir vu Rusicada entrer dans
ces grottes ?

— Oui, chef.
X— Y a-t-il une autre issue ?
— Je n'en connais pas.
Ben-Haret détacha un de ses Arabes pour donner

aux cavaliers restés à cheval l'ordre d'entourer le
massif et lui rapporter une de ces g h e r a r r a s , sacs
de laine qui renferment des brindilles d'alfa tordues
ensemble, goudronnées et soufrées, dont les
nomades se servent dans leurs expéditions, moins
pour s'éclairer que pour incendier les gourbis ou
les tentes de leurs ennemis.
L'Arabe revint promplement. Boisville tira de

son briquet de fumeur un morceau d'amadou, et;
cinq torches éclairèrent bientôt les plus sombres?
recoins des compartiments.

Môme silence, même vide.
— Allons, c'est un joli buisson creux, murmura

Boisville. Le renard a pris du champ. Mais, ma
foi, le spectacle vaut la course.

En plTet, les torches faisaient briller comme
autant de globes lumineux les stalactites des parois.
Des cristaux de quaitz opaque s'allumaient et
s'éteignaient subitement à la voûte, selon que les;
torches se rapprochaient ou s'éloignaient. On euti
dit autant de lustres que les génies des grottes
allumaient enl'honncar do leurs visiteurs,
ioisville ne songeait plus le moindrement i

l'objet de sa course. L'artiste absorbait le soldat et
le chasseur.
Mais Ben-Haret continuait ses recherches sans

se décourager et approchait sa torche desmoindres,
fissures qu'il remarquait dans la paroi.
Tout à coup il fit un signe. Tous s'approchèrent

de lui.
— Tu te trompais, Boisville. Voici le terrier du

renard el la bêle est terrée, dit-il.
Et, baissant sa torche presqu'au rns du sol, il

nionlra une étroite ouverture par où un homme
pouvait à peine se glisser et qui était dissimulée
par un retour du roc.

A une des aspérités de ce roc était accroché un
lambeau de burnous noir.

— As-tu vu un vêtement de cette étoffe sur les
épaules de Rusicada 7 demanda Ben-Haret à Assa-
verte.

— Oui, chef. U avait pris un burnous des Toua-regs
1

— Alors nous sommes bien sur la trace.
— Mais jamais de la vie je ne pourrai pénétrer

dans ce trou de fouine, dit Boisville avec désespoir.,
— Celui-ci va nous montrer et nous élargir le|

.chemin, dit le chef en montrant Assaverte.
Le Maltais voulut résister. Mais le bras de fer de

Ben-Haret le courba sur l'étroit passage par lequel,
bien malgré lui, il dut descendre.

{A suivre.)

taire ou l'arrestation, le cas échéant. Ces
magistrats porteraient, on marge du registre
de l'étaf-civil des naissances, la mention de
la désertion ou insoumission, cl no délivre-raient

aucun acte ou extrait d'acte de nais-sance
sans cotte mention; ils seraient tenus

de dénoncer à la gendarmerie le domicile du
réfractairo quand il parviendrait à leur con-naissance,

par la demande d'un extrait des
registres h eux confiés, ou par l'usage qui
en serait fait. En outre, par la mention tnise
en marge de l'extrait délivré, aucun insou-mis

ou déserteur ne pourrait exercer son
droit d'électeur ou se marier sans s'exposer
à être arrêté.

» Grâce au service obligatoire, l'armée
pénètre aujourd'hui dans toulus les parties
de l'administration civile; celle-ci doit se-conder

l'autorité militaire de toutes ses for-ces.
Nous ne voyons aucun motif sérieux à

opposer à l'emploi des moyens que nous
proposons. Nous les signalons au 3' bureau
delà 2'direction. Pour les mettre en pra-tique

et en tiroir de bons résultats, il lui suf-fira
de deux lignes à ajouter à l'inslruclion

du 16 février 1847 et d'établir une entente
nvecle ministre de la juslico, qui donnera
les ordres nécessaires aux maires et aux
présidents ou procureurs des tribunaux de
première instance. »

LA LOI SCOLAIRE

BXPI..ICAXMOWS E T C01«SBIIiS.

Un instituteur public aurait-il le droit,
sous le régime do la loi du 28 mars 1882,
d'infliger des retenues et des pensums à f a i r e en
dehors des classes, de façon à aggraver pour le
père la privation de son enfant?

RÉPONSE :
La retenue et le pensum en dehors de

classe ou toute autre punition infligée par
l'instiiuteur à l'enfant, ont leur base dans
l'autorité paternelle quand l'instituteur a été
librement choisi par le père de famille.

U ne saurait en être de même lorsque
l'instituteur est imposé par la loi et lorsque
ses leçons doivent être suivies par l'enfant,
sous la sanction de certaines pénalités qui
peuvent aller, pour le père, jusqu'à la pri-son;

dans de telles conditions, l'enfant ap-partient
sans restriction à son père aussitôt

après la classe.
L'enfant retenu après la classe, contre la

volonté de son père, n'assiste plus à une
classe, el c'est à la classe seule qu'il y a
pour le père obligation de le faire assister.

C'est, en effet, dans la classe et pendant la
classe que se donne l'enseignement; l'obli-gation

et les sanctions qui s'y rattachent
cessent avec la classe.

Donc, sous la loi du 28 mars 1882, 1e
père pourra, sans s'exposer aux rigueurs
de cette loi, exiger de l'instituteur que son
enfant lui soit remis une fois la classe ter-minée,

et si le père n'approuve pas les pu-nitions
données à son fils en dehors djgs

heures de classe, i l pourra dispenser celui-
ci do les faire, sans que ni l'instituteur, ni
la commission scolaire, ni aucune autorité
ne puisse intervenir.

Le texte de la loi du 28 mars 1882 justifie
cette solution non moins que les principes ;
car l'article 12 qui prévoit les cas d'absence,
et ouvre la série des pénalités, déclare
formellement que, pour être exposé à leur
application, il faudra que l'enfant se soit
absenté « quatre fois do l'école dans le mois
» pendant au moins une demi-journée
» sans justification admise par la com-
» mission scolaire...»
L'absence d'au moins une demi-journée

ne peut s'entendre que de l'absence del'une
des deux classes de la journée, de celle du
matin, ou de celle du soir.

[Avis donné par le comité du contentieux de
l a Société générale d'éducation et d'enseigne-m
en t . ] • " " • •

L ' a r t i l l e r i e e n T u n i s i e.
!

Au 1" juin, les forces d'arlillerio el du
train des équipages du corps d'occupation
de Tunisie étaient les suivantes :

10« batterie du 9« régiment, Castres, 16" corps,
9* batterie du 10* régiment. Renues, 10* corps.
9» et 10« batteries du 13* régiment,

c19o*r1p3c'so.rbpast.terie du 16' régiment, ClerVmionncte,nn1e3s»
,

1" batterie du 10' régiment,Nîmes, 15'corps.
3« batterie du 26« régiment, Le Mans, 5» corps.

9" batterie du •^^''^'^S^ i
10" batterie du L DTSW |

co"rp•«s.'lO-batlSaï^'^^^^^ 3̂1«̂^ f̂/^^ îôti J, t),, *

1 0 - b « " e r i o d u 3 î . . , . N A ; ;

c o i ; ! ' i 5 ; i , ï s > >
12" corps.

ment, Vinceunes, 19« corp?."'^'^^''^) k
6- batterie (section de munir,„„N ,

ment, Clermont, 13" corps. k 55.
10° batterie (section da munuu x̂ ,

menl, Clermont, 13« corps. '""Uvi^.
Parcs n* 1 el u» 3.
Détachement delà 3* corapagnie A'

sailles (gouvernement de Paris). '^' Ŵts
\ " compagnie 6is du Irain d'atliU J

brigade, Bourges, 8« corps. Û8
1" compagnie 6is du train d'atl\lUf,„, ,

brigade, Castres, 16» corps.

Le procès de la formation du corm
dilionnaire de Tunisie, tel qu

est

taire passer sous les yeux dos officieti
membres du Parlement, lo tableau ¡«7
tillerie employée dans la Régenceeiqji
vail pas encore élé publié. •

T ' o - -•

et exécuté par le géné'ra 3î"''^^«co,!
ojajordu général l a r r ' n ' ^ ' ^ ' ^
Il nous a cependant paru f P'"'

L,- |->UUU«,

examen de ce documm,.
Il montre le m a r i q e ' S ï
méthode qui a pré. ldé t^^^^^^^^
bbrriiggaaddeess ddiilteñss drie« rre„n. ffo„ r. t en̂"v"o)yPéosiiio«,
siveraent en Tunisie. On leur n
vingtaine de batteries prises aux
coins du territoire et quelle que soii
talion de celles-ci eu temps de mobilis
L'artillerie de treize corps d'ar
vorait par suite incomplète si une
continentale venait à éclater.

U n'a fallu posséder aucune co
sance des exigences de la guerre d'A
ou avoir éprouvé un véritable affol
pour expédier dans la Régence pl
batteries, soit 114 bouches à (eu;
dire deux fois plus que les Anglais'n'tii
réuni pour réprimer leur grande insm
lion des Indes! Dans l'expédilion d'il|
nistnn ils n'ont mobilisé que 64 piècei,»
limant que deux pièces par millehon»
sont très-suffisantes dans les guerreibi
d'Europe. Il serait curieux de connillrj
quantité de munitions qui ont étémio
mées depuis un an dans la RégeiiC(|)
nos batteries.

t a . le général Billot a annoncé li
juin à la sous-commission des vingt
dépôt du projet de loi qui doitenQni
l'armée d'Afrique des éléments qui lui m
nécessaires, sans faire largement «pptli
concours des troupes de la métropole, 1
espérons que l'artillerie est comprise r
la proposition du Gouvernetnent. Le» »
soins du service en Algérie el enTmi»
comme les nécessités de la mobilisa»,'!
clament qu'on mette fin à une
tique qui n'a que trop duré.
^ ^ [Progris

R E V U E FINANCIÈRE,

La Bourse est hésitante et mal disposée,le>
nements d'Egypte causant toujours une inf*
assez grande, cependant la situation finan*
excellente et s'il ne survient pas d'iDCidef'
la liquidation, on pourra bien augurer de l«*

Nos rentes après des oscillations IrèsR
sont demeurées à des cours supérieurs ¡'"'¡j
la semaine dernière. Toutefois le 5 0/0 a éiW
a reprendre possession du cours de
perdu il y a quelque temps.

De 81.30, le 3 0/0 est remonté samedi âf^
I amortissable a gagné 20 cenlimes de
82.40 ; le 5 0/0 était faible de 114.85à 1 J

Les fonds étrangers ont eu une b m e ^ " ^
spéculation s'est tenue un peu plus sur la «
l'égard de ces valeurs, ne voulant pas compf
''avenir.

Le Turc est tombé de 12.25 à
6 0/0 a fléchi de 28 fr. 75 à 288.75; l/l""^"
baisse à 89.95 de i S centimes. 0

La semaine a élé pénible pour
crédit. ' , . aJiis,,
L'action de la Banque de F r ' f ^^lliér^

de 5,375 à 5,280. Le bilan a í'^J'eoíílif/
satisfaisant, l'encaisse or est en f ^ g Q s ^ t
15 millions 1/2 et l'encaisse argent 1 « 5 ^uij^

Le Crédit Foncier a été aoedesm
résisté à la faiblesse générale. L aciio",,,,8, ij,
à 1,500. Les obligations sont s a ° s J „ # J
revenu assuré, leurs garantieseis ,j, r̂ff
lient aux obligations foncières une ^ ^tíí^
quable. L'absorption de l < ^ J l X J e ' « 5
par le Crédit Foncier facilitera "
menl de ces titres. Les o b h g f f ' . r<>
en cours d'émission à 480 doifZoeP''^' .
de plus de i 0/0. Les bonnes m» ^ ^^^^^
plus un intérêt aussi élevé, p^nce «'JÎHJ^

Les Magasins Généraux de ja
font 560. Ce titre est a p H ^ / i r ^ ^ ' l f Î

La Société Française FjníBjefcliéííP
ses actions de plus en plus
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L.l„eSnmiazcaemenbta.issé de i70 fr. à 2,365 et le Gaz a
¿lé plus ferme à 1,622.50.
i l s chemins de fer ont été hésitants et même un

nau délaissés par les capitalistes : le Lyon a variée
5J 1,650 à 1,652.50; l'Orléans a reculé de l,ZOO*

0 9 0 .

ï

MUSIQUE D E L ' É C O L E M U T U E L L E.

Dimanche prochain, 2 juillet, à 8 heures
^/i du soir, la musique de l'École mutuelle
exéculera, au Square du théâtre, les mor-ceaux

suivants :
f D'Alayrac. allégro [0. Fort).
i' La Fille de M a d a m e Angot, fantaisie
(Lecooq).
3* Le Triomphe des Trombones, quadrille,
i" La Fanfare des dragons, choeur à 3 par-

lies. *
Tir aux P i g e o n s d e S a u m u r .

Le concours international du Tir aux Pi-geons
de Saumur aura lieu lundi prochain

3 juillet (lendemain des Courses de Verrie),
de midi à 3 heures.

Le prix de Saint-Hubert, qui sera tiré à
2 heures, sera chaudement disputé cette an-née,

car, parmi les tireurs déjà inscrits,
nous trouvons les noms de plusieurs Skoo-ters

célèbres à Paris, à Londres et à Mor':
naco.

l ' h o n n e u r et l a conscience. Voyez-vous les vo-leurs
et les ûlous jurant sur leur honneur '

et leur conscience I N'importe, M. Bury
a voté cela : c'était la consigne. Et comme
l'image de ladivinité n'a plus rien à taire
dans un lieu d'où on bannit son nom et
l'idée do sa justice, l'on a décrété, et .M,Bury
comme les autres, que le crucifix serait en-levé

des salles des tribunaux parci que
l'idée qu'évoque le crucifix contient un enseigne-ment

monstrueux ; c'est M . Jules Roche qui
l'a dit.

Bientôt quelqu'autre energúmeno de la
Chambre viendra proposer de laïciser nos
clochers, en arrachant les croix qui les do-minent,

sous le beau prétexte qu'elles bles-sent
la liberté de conscience. Vous verrez

que M. Bury ne reculera pas davantage, et
qu'il votera des deux mains les propositions
les plus iniques comme les plus ineptes.

Laïcise», messieurs les députés ; expulsez
Dieu de partout.Vous aurez beau faire, i l y a
un lieu, i l y a un dernier refuge d'où vous ne
réussirez pas à le bannir : c'est le coeur du
peuple chrétien, du vrai peuple français,
celui que vous opprimez, qui souffre, mais
qui espère.

Puis viendra votre tour, où Dieu vous ex-pulsera,
et vous en laites tant que tout tait

croire que c« moment pourrait bien ne pas
être éloigné.

Nous adressons au Conseil municipal de
Saumur l'article suivant d'un organe répu-blicain,

le Citoyen de T a r a r e . Nous faisons
des voeux pour quenosédiles tirent profit
des bonnes leçons qui leur sont don-nées

par des collègues d'une ville du Midi,
inteUigents et surtout amis de la liberté:

« Nous sommes heureux de constater
» que notre Conseil municipal ouvrier a
» faire preuve de bon sens et de jugement
» en n'interdisant pas à ceux qui aiment
» les processions leur promenade hygiéni-

1 » que.
» Nous comprenons que dans les villes à

» grande circulation, comme Paris, Lyon,
» Marseille et Bordeaux, on interdise les
» processions par mesure de prudence et
» pour garantirla sécurité de tout le monde;
» mais dans les autres villes ces interdic-
» lions n'ont pas de raison d'être. Ceux qui
» invoquent la liberté de conscience pour
» empêcher ces manifestations sont, selon
» nous, trop chatouilleux et aussi intolé-
» rants que les cléricaux ; la rue appartient
» à tout le monde et à personne exclusive-
» ment : laissons promener dans nos rues
» processions, cavalcades et mascarades,
» afln que chacun, à l'occasion, puisse sui-

vre le cortège qui lui plaît.
» Voilà la vraie liberté I
» Nous constatons avec plaisir que nos

I» conseillers municipaux l'ont compris
» ainsi. »

W!J.^Ll-,ii..i- ---.-r

MM. les huissiers-audienciers de province ò'
porter la robe des avoués et des greffiers.

On annonce que l'Etat serait sur le point
d'acquérir à la Compagnie d'Orléans In ligne
de la l'ossonnièro à liressuire et celle do
Nantes it La Rocho-sur-Yon.

ANGERS.

L ' i n c e n d i e de l'hôtel de l a M a d e l e i n e . —
Diins In nuit de vendredi à samedi, vers une
heure du malin, les habilants d'Angers
étaient réveillés par la sonnerie de la géné-rale.

Le feu en effet venait d'éclater dans les
dépendances de l'hôtel tenu, rue de la Ma-deleine,

t29, par M. Babouin. L'incendie a
pris naissance dans un hangar bâti dans la
cour de l'hôtel et appartenant aux voisins.
Aussitôt l'alarme donnée, on essaya de sau-ver

une partie de ce que contenait le bâ t i -ment,
mais en vain: une voiture seule a pu

être retirée; un cheval a été littéralement
grillé. Pendant l'intervalle, la pompe de la
fabrique de M.Delahaye, les sapeurs-pom-piers

d'Angers, un détachement des ponton-niers,
commandé par le lieutenant-colonel,

arrivaient sur les lieux du sinistre, et ont
largement payé de leur personne. Mais,
malgré leurs efforts, et par suite du peu d'a-bondance

de l'eau, on nes'est rendu maître
du feu qu'au bout do quatre heures.

Le bâtiment a été entièrement détruit avec
son contenu. Les pertes, d'après les derniers
renseignements, ne s'élèvent pas à moins de
5,000 Ir. pour l'immeuble, et 1,500 fr. pour
les fourrages, etc. Il y a assurance. M, B a -bouin

ayant renouvelé sa police i l y a huit
jours ; lecheval brtilé est également assuré.

On croit que ce sinistre doit être attribué
à l'imprudence d'un fumeur.

[Journal de M a i n e - e t - L o i r e . )

Catmme tl'fiparKno de ««umur.

Séance d u 2 5 j u i n Í882.
Versemonts de 163 déposaiils (21 nouveaux),

34H,25o6mfbr.ou»r»socm.onts, 24,680 fr. 28 c.
La Cuisse d'épargne reçoit 2,000 fr. par livret,

au mux de 3 fr. 75 pour 0/0.
On peut verser chez MM. les Percepteurs

de Doué-la-Fontoine, de Marligné-Briand,
de Vihiers , de Trémont, de Coron, de
Montreuil-Bellny, du Puy-Notre-Dame, de
Brézé , de Fontevrault, de Varonnes-sous-
Montsoreau, d'Allonnes et de Saint-Lambort-
des-Levées.

V o i c i le sommaire d u dernier n umé ro
de l ' U n i v e r s illustré :

TEXTE : Courrier de Paris, par Gérôme. — Faits
de la semaine. — Salon de 1882, par Daniel Ber-nard.

— Théâtres, par Damon. — Courrier du pa-lais,
par M" Guérin. — Arsène G u i l l o t (suite), par

P. Mérimée. — Le général do Cissey. — Bulletin
financier, par Plutus. — Courrier des modes, par
.M~"Iza de Gérigny.

GRAVURES: Evénements d'Egypte: l'émeute à
Alexandrie. — Arabi-Pacha. — Recrutement des
troupes en Egypte.—Fortifications et port d'Alexan-drie;

escadres alliées dans le port d'Alexandrie.—
Salon do 1882: Section de gravure: Café a r a b e,
gravure deM.Th. Girardet, d'après le tableau do
M. Eugène Girardet. Lodève, par M. Eugène Bau-doin,

dessin de l'auteur, d'après son tableau. —
Souvenirs de Garibaldi (quatre gravures). — Le gé-néral

de Cissey. — Rébus.
Abonnements : un an, 22 fr.; six mois, 15 fr. 10;

trois mois, 6 fr.
Bureaux : rue Auber, 3, Paris.
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VOTES D E NOS DÉPUTÉS.

-..jle scrutin sur l'ensemble de la loi
modiGant le mode de prestation du serment
devant les cours et tribunaux, adopté par
263 \¡oix contre 437, ;»
Et dans le scrutin sur l'article 3 de l'a-

lûendementde M. Jules Roche (suppressioor
des crucifix dans les prétoires), adopté par
2*0 voix contre 197,,
Ont volé pour: MM. Benoist, Bury, Maillé
ITO). •
Ont voté contre : MM. le comte de Civracv
'«comte de Maillé, de Soland, le comte de
liives.

i l

pr<"l"'-

Nous continuons à enregistrer les votes
édifiants de M. Bury, le député de Saumur.
J ês projets de loi les plus révoltants contre
f religion et l'Eglise se succèdent et défi-

à la Chambre ; M. Bury, qui n'a point
Ridées à lui, car il n'a jamais rien dit à la
''Qiine, vote tous ces projets avec une ad-
J'^abla docilité; on l'a vu, notamment,
s?^' la spoliation des églises et pour le
•,,';°[ce. L'feomme-caméléo» en volera bien
" ju'res. Aujourd'hui, c'est l'abolition du
cifî judiciaire, et l'enlèvement du cru-
g.g^.j^^ nos cours et de nos tribunaux. Il,

Idir.ispv In aarmont i>'oGt_^-(Jire dC
l'existence

« agit de laïciser le serment, c'est-à-di
le dégager de tout rapport avec l exis^"^-"
la justice de Dieu. Le mot d'ordre est bien
l̂ î'il fam bannir Dieu departout, de 1 école
ejdu prétoire, en attendant qu'on envienne
«)e bannir de VégVise elle-même. Après des
ojsoussions un peu bien subtiles pour M .
'^Ji.fy, esprit peu exercé aux thèses philoso-
Povflues, on a décidé qu'on jurerait désor-
" â ŝ, non plus devantDieu et devant les fio«-

- c'est une formule usée, — t a m sur \ oe

On lit dans le C o u r r i e r d'Angers :

Les journaux républicains cherchent à
démontrer que les processions sont une gêna
pour la population, qu'elles empêchent la
circulation. La vérité est que les processions
sont, pour toutes les villes où elles ont lieu,
une source de profits et qu'elles ne gênent
personne.

Mais, comme les républicains seraient en-chantés
de persécuter les catholiques au

nom de la liberté, ils inventent de petites
histoires pour chercher à faire interdire ces
processions. A i n s i , un correspondant du
P a t r i o t e avait écrit à ce journal que M. Poid-
vin, régisseur de l'ardoisière de l'Hermitage
(Trélazé), avait été arrêté par le reposoir
établi sur la grand'roule à Bouillé-Ménard,
et qu'il avait été forcé de réclamer avec i n -sistance

le passage pour sa voiture.
Le Pa(rio<«aétô obligé d'insérer la recti-fication

suivante, qui lui a été adressée par
, Poidvin :

« Je dois, pour ce qui me regarde, r é t a -blir
la vérité.

» Je suis bien, en effet, passé à Bouillé-
Ménard le dimanche 4 8 j u i n , à 3 heures du
soir, quelques moments avant le départ de
la procession; mais i l est faux que j'aie
rencontré le moindre obstacle à mon pas-sage

sur la route ; i l est faux que j'aie de-mandé
avec insistance la hbre circulation;

je n'ai ralenti l'allure de mon cheval que
pour avoir le loisir d'admirer les décorations
qui étaient fort belles. &

TOURS.

On lit dans le J o u r n a l d ' I n d r e - e t - L o i r e :

« La foudre est tombée samedi soir, vers
onze heures, surun bâtiment situé dans le
quartier de la Fuye, près le bureau d'octroi
de la rue des Rotondes.

» I l n'y a pas eu d'autres dégâts que des
ardoises enlevées et des chevrons brûlés.

» Le fluide pénétrant dans l'intérieiir de la
gouttière, l'a criblée de trous dans toute la
longueur du toit et s'est perdu dans un
puits.

» Des fragments d'ardoises se voient en-core
sur des branches de vigne et d'arbres

fruitiers. »

Le même journal reçoit de Preuilly, ar-rondissement
de Loches, la dépêche sui-vante

:
« Samedi soir, nn orage affreux a éclaté

ici. La grêle a tombé avec abondance. Les,
vignes sont ravagées, particulièrement dans|
la commune de Boussay. La plus grande
partie des vignes sont hachées. Les pertes
sont très- importantes. » 1

SOCIÉTÉ N O U V E L LE
» e B A I « « U E et de C R É D IT

Société anonyme. — Ca p i t a l : 20 «iiíítons.

52, rue de Châ- teaudun, Paris.

I n t é r ê t net bonifié aux d é p o s a n t s :
Pour le mois de Ju i n . . . . 6.35 0/0 l'an.
Toute somme, depuis celle de 100 fr., peut

être déposée à la Caisse de Reports de la Société
N o u v e l l e .

E n v o i f r a n c o , s u r demande, de l a Notice sur les
Opérations de R e p o r t s.

L i r e t o u s l e s S a m e d i s

U N I V E R S E L L E
Beaux-Arts—ConnaisBances utiles—Arts industriels

M. Humbert, ministre de la justice, vient
donnendes instructions, afin d'autoriser

UN FINANCIER RA T T RA P É.

Le financier qui s'est enfui deBlois i l y a
six jours, a, dit-on, été arrêté dans des
circonstances assez singulières, dont nous
empruntons le récit au J o w r n a l de Lo i r - e t -
C h e r .

Une fois à Paris, i l s'aperçut qu'il avait
oubUé un vêtement dans lequel se trouvaient
des valeurs, et naïvement i l télégraphia qu'on
eTt à le lui renvoyer, rue de Lyon, où i l était
descendu.

Le lendemain, un particulier vint lui rap-porter
ce vêtement, et après, s'être bien fait

affirmer qu'il avait affaire au propriétaire,
lui mit la main sur l'épaule en prononçant là
phrase sacramentelle: Au nom de la l o i , je
vous arrête I

Ce commissionnaire complaisant n'était
autre qu'un agent d e l à sûreté.

Nous lisons dans YOcém :

« On ferait, dit-on , prochainement sur
notre rade des expériences de torpilles fort
intéressantes. Le P r i m a u g u e t , ancien avisos
arrivô-à la fin de sa carrière, serait destiné.^
à servir de sujet : une torpille serait pla-cée

demanière à l'ouvrir entièrement. Pour
conserver les épaves du navire, on l'a eur
lacé de trois chaînes à l'avant et autant h
l'arrière ; le travers du bâtiment recevra le
choc.

» Cette expérience sera certainement très-
curieuse, » I

ADMINISTHATION ET BÉDACTION
586/s, r u e de l u ilhaussée-'d'Antin, PARIS

La Revue Illustrée UniverseUe (16 pages,
forniat des plus gr.inds journaux illustrés) est la conti-
nxuition du J o u r n a l des Connaissances utiles^ avec
lequel elle s'est fondue.
Cette fusion et son titre indiquent son programme :

Elle est XiMverscUa; à la fois scientifique, industrielle,
agricole, financière, artistique, littéraire et mondaine.

Ses nombreuses et magnifiques gravures, son excel-lente
rédaction en font un recueil de premier ordre et

qui se recommande à tous, puisque chacun doit y
trouver sapart ; la femme, le mari, les eafants.
C'est, en un mot, le vrai Journal de la Famille.

A B O N N EM E N T S
Étranger (Union postale)

Un an . . . 30 francs.
Six mois . . 16—
Trois mois . 9 —

Paris et Départements
Un an . . . 25 francai
Six mois. . 13 — :
Trois mois . 7 —

Pour tous les autres pays, le port en sua.

tooi tranco d'un Humero Spécimen contre toute äemanäo |
affranchie et contenant 40 centimes en Iiml)res-Poste\;

On s'abonne sans f r a i s Aans tous les bureaunc de Poste
en F r a n c e et à l'Étranger.

En vente dans les gares et chez tous tes l i b r a i r e s
et marchands de j o u r n a u x - Le N« : 40 centimes.

IIS m m m ? i f e i OE c ' !
ingénieur à flfeiers (Hérault), breveté en France
et à l'étranger. - Pose facile. — Prix depuis 12 fr.
Envoi frrnco du catalogue.

CHEMINS DE FER DE L'EÏAT

ligaes de PoUicrs-Saafflur, iontreml-Aitgcrs.
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A POITIERS'
10 h. 31 malin.

7 39 soir.
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:-ïll«, 48 —

A ANGERS
8 11. 42 malin.

11 h. 12 malin.

9 10 suir.

A M 0 N T R E Ü IL
9 11. 13 matin.
5 17 soir.
3 s o -lo

47 -

AMlSBVÉlEisI

Il y a, en outre,,
Montreullii? li. lo

A SAUMUR
9 11. 53 iruilin*
0 30 soir.
4 a s -ti

20
un train venant d'Annor.s et partimi ih
' matin, «rrivant à S.iumur il 7 li. 43. i

VKVI GODET, propxiétaire-gérant.



COÜBS DIS LA BOUESE DE PARIS DD 26 JUIN 1882.

Valenrs ara comptant.

3 %
3 °/o amortissable
* 1/2 V. • •
5 V. •
Obligations du Trcisor. . ,
Obligations du Trfsur nouvelles
Bons de liq. iléparlcmenlaux.
Banque de France
Comptoir d'escompte . . .
Crédit Foncier, act. 500 fr.
Crédit de France
Crédit mobilier
Est
Paris-Lyon-Méditerranée.
Midi

Dernier
cours.

81
»2

111
114
512
50i
520
53i0
102.5
1Ì85
200
540
7Í8

1635
12551

35

Clôture
préc'°

81 35
82 30

111 50
114 40
514 50
504
530
5300
1035
1495
250

540
745

1655
1245

Vaieurs an comptant Dernier
cours.

Nord
Orléans
Ouest . ,
Compagnie parisienne du Gaz.
Canal de Suez
G, gin. Transatlantique. . . .

OBLIGAÎIONS.

Ville de l>aris,ol)lig. 1855-1800
— 181)5, 4 "/.•
— 18(;9, 3 " / „ .
— 1871, 8 %.
— 1875, 4 "/o-
— 1870, 4 "/..

2005
1280
705

1300
2310
500

•".05
518
400
397
512
515

Clôtur*
préc"

2090 »
1280 »
798 75

1300 »
2320 15
500 »

505
515 50
405 »
398 /
510 »
510 5o

Valenrs au comptant.

OBLIGATIO.NS

T)ép. de la Seine, emprunt 1857
Bons (lu liquid. Ville do Paris.
Obligation') communales 1879.
Obligat. foncières 1879 3 "/o. .
Ksi
Midi
Nord .
Orléans ,.j
Ouest :
Paris-Lyon-Méditerranée. . .
Paris-Bourbonnais
Canal de Suez

Dernier
cours.

235
520
435
435
308
377
379
37«
370
370
370
555i

50

Clûturr
préci

230 I:
521 II
430 75
¡30 I
30» 50
317 •
379 75
370 ,*
377 •»;
13(40 V
370 1^
555 »

."SPARTS DE SAuïil ö'OHLß
3 heures
0

8
1
3
7

tu

' ^ ^ ^« minmes du 'Uaiiii
— 50
— 25
— 32
— 15
— 37

soir,

3 heure»
8
9

12
4

10

DÉPARTS DE S A u L S . S A.

— 91 " liai n ^'''ORS ;

soir ""' Ŵsss,"
IO - 28 _ - "'"«s-miii,

Lotrain partant d'Anser. i T , «xpresr '
Saumur i 0 heures 56. * ' ''"'«f«» 35

Elude d# M" BRAC, noiaire
à Saumur.

A L O U E R

Rue d'Orléans,

S'adresser audit notaire.; (310)

Étude de M« JCLES CHICOTEAU,
notaire à Loudun.

Etude de M'TAUGOURDEAU, noiaire
à Monlreuil-Bellay.

n m U ou A LOUER
Jouissance de suite,

UNE

M PROPRIÉTÉ DE BOlJVY
Canton

sBuEr AlUe bMordOdUedL.feIeNrlaréàDesiMve,eao,untrpeurpièlo-sBuerllalyi,pg. nreasti-,
nues et commerce ;
MAISON DE MAITRE, vastes dé-pendances

, jardin, prés et Ierres
— 31 hectares — appartenant
préciédemment à M. le Prince de la
Tour-d'Auvergne.
Fermage net: 3,200 fr. — Terrain

pour plantation d'arbres et pépiniè-res.

S'adressera MM. CHATRY, BAHBIN,
CouLON et PELLETIER, à Loudun, ou
audit M- CHICOTEAD. (320)

A

mm:
A v e c s e r v i t u d e s,

j a r d i n , p r a i r i e sur le Thouet,
Sise à B r o u , commune du

Coudray-Macouard.

. A L O Í I E I I

Pour la Saint-Jean prochaine.

A L O U E R

Présentement ou pour la Saint-Jean
prochaine,

Rue de Bordeaux, 17,
Comprenant:

Salon, salle à manger, cinq cham-bres
à coucher, cuisine, cave, ser-vitudes,
cour, jardin.

S'adresser à M™» MKSLAIT , rue
d'Orléans, 81, ou à M. MOUSSARD.

Rue du P av i l l o n , 5,
Comprenant :

Salon, salle h manger, trois chatn-
bres à coucher, d <ux cabinets, man-sardes,

greniers, cuisine, cave, jardin.

S'adresser h M™» DUMAS, rue Saint-
Nicolas, n» 100. (197)

M A I S O Î ^ A L O U E R

PRÉSENTEMENT

Rue du Temple, 12.
S'adresser au Bazar des Familles.

A C É D ER
BON MATÉRIEL

Pour la îaljvieation des onMies
et des macarons..

S'adresser à M°" PESCHEUI, rue
de la Pelile-Bilange. 15. (293)

M- MÉHOUAS, notaire à Saumur,
demande un petit clerc.

€ H A M G E M M T D E D O M I C I LE

Le

I*ecbeurjs en tous genres

autrefois silué place de l'Hôtel-de-Ville, n- 4, est maintenant transféré

Grand Rue. n" r et 3. près la place Saint-Pierra.

M . l i A R D É offre aux amateurs
plus complet q.ue l'on puisse désirer.

de poche rassortiment le

Pour la Fête N a t i o n a l e du Juillet,
F E U X D ' A R T I F I C E , F L A M M E S DE

L a n t e r n e s v é n i t i e n n e s.

« nrapeaux de toutes dinsensSonis.

B E N G A L E ,

M . B L A I N , f o n d e u r en c u i v r e , rue Nationale, à Saumur, a
l'honneur d'informer MM. les Propriétaires, concessionnaires des
Eaux de la Ville, qu'il tient à leur disposition divers Instrume
d'arrosage, dont i l est fabricant :

LANCES, RACCORDS, TUYAUX CAOUTCHOUC,
cuiTre de tous calibres pour pressions d'eau, pompes cl accessoires, elc, elc.

Uéparatious

nts

en tous genres.

Vu

A L O U E R O U A A R R E N T E R
Pour se retirer des affaires

H m FABRIQUE DE POTERIE
E T C A I L L O UX

.Bien aclialandéc cl en lion élal
Belle position avantageuse, bien située,

A SAUMUR (Maine-ol-Loire) ;
MAISON TRÈS SPACIEUSE

Dans laquelle s'exploite cette
i n d u s t r i e ,

Cetlo maison, favorable à tout com-merce
, usine et industrie, pourrait

être divisée. — Affaire avantageuse.
— Grande facilité de paiement.
S'adr(îsser, pour les renseignements

et traiier. h Saumur, à M. COULON,
propriétaire , rue du Champ - de -
Foire, 7 , et à M» BRAC, notaire.

A l'amiable, pour cause de décès,

DE LOUEUR DE V O I T U R ES
Comprenant : sept chevaux , un'

omnibus bourgeois, deux calèches, un
phaëton, une américaine, un breack,
trois cabriolets, une carriole.

S'adresser à M"»» veuve LORIDO, place
de la Mairie, à Cbinon. (545)

pour 6,i)00 francs.

Un MATÉRIEL complet D'IMPRI-MERIE
presque entièrement neuf,

ayant coûté 13,000,fr. — S'adresser à
MM, les Administrateurs de ['Agence
Havas, 8, place de la Bourse, Paris.

A V E N D R E
D'OCCASION

nnn".P'"™^^ presque neuf, faisant
BRhAGK.
S'adresser au bureau du journal.

ON DEMANDE
et culture de vignes.
S'adresser au bureau du journal.

Tînnn'^^'"^-"''^ ''^ÜNE DOMES-
liyUE, maison L. BRUNEI et PIHET
Saumur. '

pgj°,j.jemande également UN A P -

S'adresser à MM. BHUNBT et PINKT.

A LA VILLE DE PARIS?
Place S a i n t - P i e r r e.

On demande UNE DEMOISELLE
pour le rayon de mercerie.

J . - i . f i l

Chirurgien « SDcsadiste
de Liondres,

A l'honneur d'informer sa clientèle
qu'il a ouvert à Saumur un cabinet
de chirurgie et prothèse-dentaire, rue
Saint-Jean , n" 16 , maison lîpagneul,
où il ^e trouvera le vendredi et le
samedi de chaque semaine.

Cabinet à Angers, 26, rucLenep-
venu. (495)

C H f omploydo avec! m,..!^!'™^

Étude de W AUBOYER. notaire à ^ i i
t o u r .

A D J U D I C A T I O N
E n f étude et par le ministère de M" AÜBOYE

I ês samedi 1" j u i l l e t , diinancite a
dimanclie 9 juillet, à mldî, i«Ulet et

De la succession de M. Florent CHAUVET, de Varrains'

Samedi 1"' juillet.
A d j u d i c a t i o n de propriétés communes de Longue et de Blou

La maison i\ c maître de l'Ormeau, sur Longue avee "
irvitudos et jardin, contenant 61 ares 40 centiares ; mise à orix
La ferme des Réserves, exploitée par Pierre CaiîlMu

(contenance 7 h. 23 a. 70 c.) ; mise à prix

JTosephJn*G*a!i l̂l*e'a û (conteSnaonucvee1n4ehts. -3d7ea-.V20Ocr.)m; emaiuseVà epxrpixloitée ?,
La ferme de la Malson-îleuve, exploitée par SourdMu-i

(contenance 7 h. 77 a. 20 c.) ; mise à prix.
La ferme de la Boulllarderle, exploitée par D îVriiê

(contenance 8 h. 45 a. 50 c.) ; mise à prix
La ferme de la llallerie, exploitée pàrEzéchi^UconVe-

nance 7 h. 14 a.); mise à prix ,

2 juillet.
A d j u d i c a t i o n de propriétés à V a r r a i n s , Souzay et Dampime.

Ison d'babltatlon. lardlns en c l o s KPifvitnAaï:

18.»

22 .«

35.0M

m

I

Maison d'habitation, Jardins enclos, servitudes,
à Varrains, rue des Rogelins (contenance 2 h. 73 a. 25 c ) ; mise à
prix

Le clos des I\ogelins (contenance 32 a. 14 c ) ; mise à
prix

6 ares 35 centiares de terre, près la station de Varrains ; mise à
prix , 3

13 ares 49 centiares de pré, à la Grande-Ruelle ; mise à.prix.... S
13 ares 21 centiares de pré, au Grand-Marais ; mise à prix S)
5 ares 96 centiares de pré, à la Petite-Ruette ; mise à prix. î
15 ares 70 centiares do vigne et terre, à Lumois; mise à prix.... Í

Tous ces immeubles sont situés commune de Varrains.
6 ares 80 centiares de bois laillis, aux Ecrais ; mise à prix jj
6 ares de bois, au même canton ; mise à prix.
S ares .50 centiares de bois, au Clos Foraine ; mise à prix
5 ares 63 centiares de bois, au même lieu; mise à prix. '
8 ares 99 centiares do taillis et sapins, à la Pouilleuse ; mise à

prix 1
8 ares 98 centiares de taillis, aux Champs-Girard ; mise a prix... "

Ces immeubles sont situés sur Dampierre.
3 ares 21 centiares de taillis, au GlosMorton; mise à pr ix . . . . . . . *
10 ares 33 centiares de taillis, au même lieu ; mise à prix

Ces deux parcelles sont sur la commune de Souzay,
nimanctae 9 juillet.

A d j u d i c a t i o n de propriétés communes de l a B r e i l l e ét de Viluoern\ •
LA BREILLE.

Sapinière au Chardonnet ou les Champs-Blancs (contenance 1 n. ^ ^
5 a. 85 c.) ; mise à prix ;•',• '¿* 1.0,;"

55 ares 10 centiares de taillis, aux Grands-Charaps-de-la-uarau- ^
dière ; mise à prix

55 ares de bois, au Grand-Chemin-de-la-Baraudière; oeise a
prix
79 ares de bois laillis, à la Coutière ; mise à prix • • • • v.''
96 ares de taillis et jeunes sapins, ë la Pitière ou le Guédon; n»!»»

à prix
55 ares de bois taillis et sapins, à la Pitière ; mise à prix •
22 ares, aux Clos ; mise à prix

VILLEBERNIER. „
La ferme des Pâtureaux, contenant 17 hectares9»^^

70 centiares; mise à prix

0

Total des mises à prix •

P o u r plus de renseignements, voir les placards affiohé^-

S'adresser : à M" AUBOYER, notaire à Saumur ¡ - „ „o,»
GARRET, propriétaire à Varrains; et ù M' LAüMONHi« 33g)
A Saumur. '

M.

MAISON A LOUER
A VARRAINS.

Salon , salle h manger, cuisine au
rez-de-chaussée, six pièces au pre-mier

étage ;
Greniers, écurie, remise, hangars,

basse-cour, cour et jardin de rapport.
— Prix : 550 francs. '

S'adresser
Varrains. L

au capitaine Ì DoR ;¿!

P A ü M l l S i - f f l >
Fonctionnant ir

S'adresser à A. ï_ '
Chardonnet, à baum

Certifié par l'imprimeur


